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Projet de loi 
accordant une aide financière annuelle de fonctionnement de 
356 372 francs à la Fondation Phénix pour les années 2021 à 
2024 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Contrat de prestations 
1 Le contrat de prestations conclu entre l'Etat et la Fondation Phénix est 
ratifié. 
2 Il est annexé à la présente loi. 
 

Art. 2 Aide financière 
1 L'Etat verse à la Fondation Phénix, sous la forme d'une aide financière 
monétaire de fonctionnement au sens de l'article 2 de la loi sur les indemnités 
et les aides financières, du 15 décembre 2005, les montants suivants : 

356 372 francs en 2021 
356 372 francs en 2022 
356 372 francs en 2023 
356 372 francs en 2024 

2 Dans la mesure où l'aide financière n'est accordée qu'à titre conditionnel au 
sens de l'article 25 de la loi sur les indemnités et les aides financières, du 
15 décembre 2005, son montant fait l'objet d'une clause unilatérale du contrat 
de prestations. Cette clause peut être modifiée par décision du Conseil d'Etat 
dans les cas visés par l'article 8, alinéa 2. 
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Art. 3 Programme 
Cette aide financière est inscrite au budget annuel de l'Etat voté par le Grand 
Conseil sous le programme C01 « Mesures et soutien financier individuel en 
matière d'action sociale », sous la rubriques budgétaire 08021100 363600, 
projet S170690000. 
 

Art. 4 Durée 
Le versement de cette aide financière prend fin à l'échéance de l'exercice 
comptable 2024. L'article 8 est réservé. 
 

Art. 5 But 
Cette aide financière doit permettre le soutien à la réinsertion sociale et 
professionnelle des personnes toxicodépendantes suivies par la Fondation 
Phénix. Le montant finance les prestations d'accompagnement social fournies 
par la Fondation Phénix. 
 

Art. 6 Prestations 
L'énumération, la description et les conditions de modifications éventuelles 
des prestations figurent dans le contrat de droit public. 
 

Art. 7 Contrôle interne 
Le bénéficiaire de l’aide financière doit respecter les principes relatifs au 
contrôle interne prévus par la loi sur la gestion administrative et financière de 
l'Etat, du 4 octobre 2013. 
 

Art. 8 Relation avec le vote du budget 
1 L'aide financière n'est accordée qu'à la condition et dans la mesure de 
l'autorisation de dépense octroyée par le Grand Conseil au Conseil d'Etat 
dans le cadre du vote du budget annuel. 
2 Si l'autorisation de dépense n'est pas octroyée ou qu'elle ne l'est que 
partiellement, le Conseil d'Etat doit adapter en conséquence le montant de 
l'aide financière accordée, conformément à l'article 2, alinéa 2. 
 

Art. 9 Contrôle périodique 
Un contrôle périodique de l'accomplissement des tâches par le bénéficiaire de 
l'aide financière est effectué, conformément à l'article 22 de la loi sur les 
indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005, par le département 
de la cohésion sociale. 
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Art. 10 Lois applicables 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur les indemnités et les 
aides financières, du 15 décembre 2005, aux dispositions de la loi sur la 
gestion administrative et financière de l'Etat, du 4 octobre 2013, ainsi qu'aux 
dispositions de la loi sur la surveillance de l'Etat, du 13 mars 2014. 
 

 
Certifié conforme 

La chancelière d'Etat : Michèle RIGHETTI 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 

 
Mesdames et  
Messieurs les Députés, 

1. Introduction 

Les prestations délivrées par la Fondation Phénix s'inscrivent dans le 
programme C01 « Mesures et soutien financier individuel en matière d'action 
sociale ». 

Trois institutions actives dans le domaine de la toxicomanie sont 
subventionnées dans le cadre de cette politique publique par le département 
de la cohésion sociale (DCS) : la Fondation Phénix pour le secteur 
ambulatoire, l'association Argos pour la prise en charge socio-éducative, ainsi 
que l'association Antenne Drogue Familles (ADF) pour le soutien aux 
proches de personnes toxicodépendantes. 

Dans un secteur hautement médicalisé, la prise en charge socio-éducative 
des personnes toxicodépendantes dans le canton de Genève s'impose encore 
et toujours comme une nécessité. Cette prise en charge constitue une 
prestation à part, dans le sens où elle se doit d'être spécialisée : elle requiert 
en particulier une coordination avec le secteur médical et doit être dispensée 
en proximité avec les lieux de vie ou de soins des bénéficiaires par des 
organismes ayant acquis un savoir-faire dans le domaine. Elle s'adresse en 
effet à un public qui, de par ses trajectoires de vie, échappe très souvent aux 
organismes sociaux ou qui, lorsqu'il est déjà suivi par l'un d'entre eux 
(Hospice général, service de protection de l'adulte, etc.) est susceptible, de 
par son comportement ou ses particularités, de tenir en échec un 
accompagnement social classique. 

Un contrat de prestations entre la Fondation Phénix et le département 
chargé de l’action sociale avait été établi pour les périodes 2008-2011 puis 
2012-2016. La durée exceptionnelle de ce contrat de prestations (5 ans) se 
justifiait par l'intérêt de synchroniser l'échéance des contrats de prestations 
des deux principales entités subventionnées par le département chargé de 
l’action sociale dans le domaine de l'addiction (l'association Argos et la 
Fondation Phénix), afin de permettre une meilleure articulation et une 
meilleure compréhension des prestations subventionnées. Le contrat de 
prestations a ensuite été reconduit pour la période 2017-2020. Inscrite dans la 
loi 11993, cette collaboration entre l'Etat de Genève et la Fondation Phénix 
fixait l'octroi d'une aide financière s'élevant à 359 972 francs entre 2017 et 
2020.  
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Suite au vote du budget 2018, dans le cadre duquel une coupe linéaire de 
1% a été opérée, l'aide financière octroyée à la Fondation Phénix a été fixée à 
356 372 francs, montant qui est resté le même pour les années 2019 et 2020. 

Le présent projet de loi vise à renouveler le contrat de prestations entre 
l'Etat de Genève et la Fondation Phénix pour les années 2021 à 2024 et à 
reconduire l'aide financière d'un montant annuel de 356 372 francs. 

Le périmètre des activités subventionnées pour 2021-2024 reste le même. 
Un ajustement des objectifs et des indicateurs du tableau de bord a toutefois 
été effectué dans le but d'affiner l'évaluation de la prise en charge sociale des 
adultes présentant une addiction à une ou plusieurs substances. 
 

2. Historique 

Le Dr Jean-Jacques Déglon a créé en 1977, au centre des Tulipiers, le 
premier programme de traitement par la méthadone des personnes souffrant 
d'addictions. Dès 1980, le suivi médical et psychologique des personnes 
souffrant de différentes toxicodépendances a été assuré par le centre 
thérapeutique de l’Ermitage. Pour les responsables du centre, il était devenu 
évident que les seuls traitements médicaux de la dépendance à l'héroïne 
étaient insuffisants. Pour permettre de meilleurs résultats, ceux-ci devaient 
obligatoirement être associés à une prise en charge sociale afin de favoriser, 
entre autres, une reprise de l'activité professionnelle. 

Toutefois, si les prestations médicales et psychothérapeutiques étaient 
remboursées par les caisses-maladie, cela n'était pas le cas de l’activité des 
éducateurs ou des travailleurs sociaux. C'est donc pour bénéficier d’une 
subvention de l’Office fédéral des assurances sociales (OFAS) qu'a été créée, 
en 1986, une fondation à but non lucratif, la Fondation Phénix. 

En 1998, l'OFAS a changé ses conditions de financement des organismes 
prenant en charge des personnes toxicodépendantes. Le canton de Genève a 
dès lors pris cette subvention à sa charge afin de soutenir le programme 
d'accompagnement social mis en place par la Fondation Phénix (ex-
subvention selon l’article 73 de la loi fédérale sur l'assurance-invalidité, du 
19 juin 1959 (LAI; RS 831.20); ne subsiste de l'OFAS que la subvention au 
sens de l'article 74 LAI). 
 

3. Mission et objectifs de la Fondation Phénix 

La Fondation Phénix s'est spécialisée dans les traitements dits de 
substitution permettant aux personnes gravement dépendantes de retrouver 
une normalité physique et psychique, le maintien d'une bonne qualité de vie 
étant une condition nécessaire pour assurer le succès d’un futur sevrage. 
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La Fondation Phénix, qui se chargeait à l'origine uniquement du 
traitement de personnes héroïnomanes, a depuis largement étendu son public 
en raison de l'évolution des pratiques de consommation et de l'apparition de 
nouveaux profils en matière de dépendances. La part des personnes 
consommant de l'héroïne a d'ailleurs fortement diminué. Ainsi, Phénix soigne 
maintenant des consommateurs de cocaïne, de diverses drogues de synthèse, 
mais aussi de cannabis ou d'alcool, ces différents produits étant souvent pris 
conjointement. 

Comme complément indissociable au traitement médical, la Fondation 
Phénix consacre une part importante de ses activités à l'accompagnement 
social destiné à faciliter la réinsertion de ses patients. Cet accompagnement 
social se distingue du travail social effectué par l'Hospice général ou d'autres 
partenaires sociaux en ce qu'il est dispensé directement sur le lieu de soins ou 
au domicile des patients. Il consiste souvent à accompagner les patients à 
l'extérieur lorsque ceux-ci effectuent diverses démarches. C'est pour cette 
raison que la Fondation Phénix a élargi son secteur social en créant, depuis 
2010, l'équipe mobile d'intervention (EMI). 

Le domaine des adultes consommateurs de substances constitue le cœur 
de l'activité actuelle de la Fondation Phénix. Cependant, depuis quelques 
années, la Fondation Phénix a étendu son activité à d'autres types de 
dépendances – au jeu, au sexe, à l'Internet, etc. – dans lesquelles elle fait 
œuvre de pionnier. 

Depuis 2004, la Fondation Phénix est, en outre, impliquée dans 
l'évaluation et l'accompagnement social (scolarité, formation) d'adolescents et 
de jeunes adultes souffrant de différentes addictions.  

La Fondation Phénix réunit sous un même toit les prestations médicales, 
psychothérapeutiques et sociales. Chaque équipe de la Fondation Phénix 
compte ainsi un ou plusieurs médecins, psychologues, travailleurs sociaux, 
infirmiers et assistants médicaux qui travaillent en étroite collaboration. 

La prestation d'aide et d'accompagnement à la réinsertion sociale et 
professionnelle des personnes que la Fondation Phénix s'est engagée à 
délivrer dans le cadre du contrat de prestations 2021-2024 sont les suivantes : 

– évaluation de la situation sociale et professionnelle des patients et 
définition d'objectifs individuels de réinsertion; 

– aide, conseil et orientation des patients et de leurs proches; 

– aide aux patients les plus désocialisés à développer les aptitudes sociales 
de base (ouvrir sa boîte aux lettres, faire des courses, se rendre à la poste, 
etc.); 
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– activités socio-thérapeutiques; 

– coordination des activités avec les partenaires du réseau (Hospice général, 
services de l'Etat, Hôpitaux universitaires de Genève, associations, office 
cantonal de l'emploi, office pour l’orientation, la formation 
professionnelle et continue). 

Les populations bénéficiant d’une prise en charge par la Fondation Phénix 
se regroupent essentiellement en trois profils de personne relativement 
distincts :  

– les patients insérés socialement; 

– les patients avec un suivi social moyen (majoritairement accompagnés par 
l'Hospice général); 

– les patients avec un suivi intensif (majoritairement au bénéfice d'une rente 
AI). 

Les premiers bénéficient d’une prise en charge occasionnelle de faible 
intensité qui les accompagne dans leur parcours (bilan, objectifs, conseils). 
Les deuxièmes bénéficient d’une prise en charge régulière (une à deux heures 
par mois), qui est complémentaire au suivi par l'Hospice général et permet 
d'améliorer la dimension « santé sociale ». Les troisièmes, les plus à risque 
d'exclusion, bénéficient d’une prise en charge intensive (trois à quatre heures 
par mois) dans le but de les resocialiser. 
 
4. Les difficultés sociales actuelles des patients de Phénix et leur 

évolution 
 

4.1. Problèmes d’accès aux ressources et manque d’intégration  

La Fondation Phénix observe que, de manière générale, la santé sociale de 
ses patients s’est aggravée, car leur accès aux ressources sociales, 
économiques et culturelles s’est restreint et leurs possibilités de participation 
à la société ont diminué. L’amélioration et le maintien de leur bien-être social 
et de leur niveau de vie socio-économique sont devenus plus difficiles, tout 
comme leur réinsertion socio-professionnelle. Ces évolutions risquent de se 
poursuivre encore dans les années qui viennent. 

1) Marché du travail et formation 

a) Le marché du travail s’est durci : 

Les exigences du 1er marché de travail sont très élevées aujourd’hui et ont 
tendance à augmenter encore : il est plus difficile d’accéder au marché du 
travail (diplômes, expériences, qualifications, parcours professionnel 
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continu, âge, etc.) et de garder son emploi (performances, problèmes de 
santé, comportement social, etc.). 

Les exigences du 2e marché de travail ont également augmenté et excluent 
désormais un bon nombre des patients de la Fondation Phénix qui, 
auparavant, y trouvaient encore une occupation avec un petit salaire et 
surtout une forme d’intégration qui était largement préférable à une 
exclusion complète du marché de travail. La tendance montre également 
que ces places de travail du 2e marché sont prises par des personnes pas 
ou très peu qualifiées qui travaillaient jusque-là dans le 1er marché, dont 
elles ont été exclues en raison du durcissement actuel. 

Perte des emplois demandant peu de qualifications, en raison notamment 
de la digitalisation. Cette perte se poursuivra probablement avec une 
augmentation des postes hautement qualifiés, mais dont la grande 
majorité des patients de la Fondation Phénix, qui sont peu, voire pas 
qualifiés, ne profiteront pas. Un faible niveau de qualifications de base 
signifie aussi peu d’accès et de possibilités à la formation continue qui 
permettrait non seulement de maintenir le niveau professionnel, mais 
également de l’élever. 

L'accès aux prestations de la caisse de chômage est plus difficile à obtenir 
et à maintenir, car l’octroi des prestations est devenu plus restrictif, les 
exigences administratives plus élevées et les sanctions plus sévères en cas 
de non-respect de ces exigences.  

b) Les conditions pour accéder à la formation de base et surtout au 
reclassement sont devenues plus exigeantes :  

Il arrive plus souvent que les jeunes patients soient exclus du cursus 
fréquenté à l’école obligatoire suite à des problèmes de comportement 
et/ou d’addiction. Les négociations pour une réintégration sont moins 
aisées, surtout si elles ne sont pas entreprises suffisamment tôt. Beaucoup 
de patients ne consultant qu’une fois leurs problèmes d’addiction à un 
stade déjà avancé, une intervention précoce est souvent impossible. 

L'accès et le maintien à la formation professionnelle ainsi que l'arrivée 
jusqu'au diplôme sont devenus plus difficiles pour les mêmes raisons que 
l'accès et le maintien au marché du travail. 

2) Logement 

La crise du logement à Genève s’est encore aggravée ces 3 dernières 
années, avec les conséquences suivantes pour les patients de la Fondation 
Phénix :  
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L’accès aux appartements en passant par une régie privée est de plus en 
plus difficile, voire impossible, pour beaucoup des patients qui ont des 
difficultés financières.  

Le nombre de patients surendettés, et qui sont donc inscrits aux offices 
cantonaux des poursuites et des faillites, a augmenté, ce qui restreint leur 
accès à un logement. 

La liste d’attente est de plusieurs années à l’office cantonal du logement 
et de la planification foncière (OCLPF). Les inscriptions sont à renouveler 
très régulièrement, sans quoi la personne demandeuse est supprimée de la 
liste. Cette exigence est simple pour une personne « qui fonctionne », 
mais compliquée à gérer pour beaucoup de patients lors des périodes où 
ils vont mal.  

Une perte du logement arrive plus fréquemment en raison, d’une part de 
l’augmentation des problèmes financiers et, d’autre part de l'intolérance 
des régies lors de retard de paiement ou de problème de gestion de 
l’appartement et/ou avec le voisinage.  

Un nombre croissant de patients vivent dans des conditions de logement 
difficiles, faute d’avoir trouvé ou de pouvoir s’offrir un appartement 
adapté : solutions de logement temporaire, sous-location, appartements 
sur-occupés, patients adultes qui retournent vivre chez leur mère et/ou 
père ou d’autres membres de leur famille, appartements mal entretenus, 
voire insalubres, etc. 

3) Prestations sociales  

L’obtention des droits aux prestations sociales (assurances sociales et aide 
sociale individuelle) est devenue plus compliquée : 

Il y a une diminution générale des prestations sociales suite aux réformes 
et aux restrictions budgétaires des dernières années. 

L’octroi des prestations est plus restrictif et les révisions du droit, avec 
des refus par la suite, se font plus fréquemment. 

Les exigences administratives sont plus élevées et les procédures de 
demandes plus complexes qu’auparavant. 

Le respect des délais est exigé de manière plus stricte. De plus, certains 
services envoient en courrier B leurs décisions quelques jours après 
l'avoir écrit, ce qui réduit à 15 à 20 jours le temps pour réagir en cas de 
non-accord sur les 30 jours de recours autorisés par la loi. Cela représente 
un réel problème avec des patients qui ont une certaine lenteur pour 
effectuer les démarches. 

4) Complexité des affaires administratives et financières  
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Bon nombre des patients de la Fondation Phénix ont peu de formation 
scolaire et/ou vécu de longues périodes, ou des périodes répétées, de 
consommation avec une perte de savoir-faire par rapport aux exigences à 
gérer les affaires administratives, financières et sociojuridiques de la vie 
quotidienne. De ce fait, ils sont beaucoup plus démunis comparé à la 
moyenne des citoyens. 

La quantité et surtout la complexité des démarches administratives ont 
nettement augmenté. 

Une spécialisation des offices de l’administration s’est opérée et des 
démarches spécifiques pour chaque affaire sont exigées. Il faut donc 
connaître où, à qui et quand s’adresser pour obtenir un renseignement, 
déposer ses demandes et faire les démarches y relatives auprès du bon 
service. Les patients ne disposent pas de ces connaissances et n’ont 
souvent pas accès et/ou pas la même aisance pour comprendre les 
informations données sur les sites de l’administration et des services 
subventionnés et privés. 

Beaucoup de démarches administratives et juridiques ne peuvent plus se 
faire sans accès Internet. Or, un bon nombre de patients « ne sont pas 
connectés ». Certains patients n’ont même pas de téléphone qui 
fonctionne. La gestion administrative n’est donc pas seulement 
compliquée, mais elle est impossible sans aide, d’autant plus s’ils n’ont 
personne d’autre à qui s’adresser pour du soutien. 

Comme déjà évoqué concernant les assurances sociales, les courriers de 
l’administration ainsi que leurs décisions sont devenus, de manière 
générale, plus difficiles à comprendre pour les personnes ayant peu de 
formation et de culture générale. 

La tendance à intenter des procès a augmenté : les difficultés 
administratives, même courantes, finissent aujourd’hui plus rapidement 
en affaire juridique. En conséquence, un savoir spécifique et 
professionnel est nécessaire pour s’en sortir – savoir dont la grande 
majorité des patients ne disposent pas. Ils n’ont pas non plus les moyens 
de payer un avocat et manquent souvent d’énergie et d’organisation pour 
aller consulter une permanence.  

5) Moyens financiers et surendettement  

La majorité des patients de la Fondation Phénix sont en difficulté 
financière. Cela peut être dû à des facteurs divers et dépend fortement de la 
situation de chacun, mais la Fondation Phénix constate souvent un départ de 
vie dans des conditions socio-économiques défavorisées, une enfance avec 
des vécus difficiles et un parcours semé d’embûches, des problèmes de santé 
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associés, un manque de formation et de possibilités de s’insérer sur le marché 
de travail, etc. 

Les difficultés d’accès aux ressources et la complexité de la gestion 
administrative et financière se renforcent et aggravent à leur tour les 
problèmes financiers. 

Il en résulte une augmentation des factures, des rappels et des poursuites, 
puis, si non traités, des situations de surendettement.  

Les démarches avec l’office cantonal des poursuites et la procédure de 
désendettement compliquées et nécessitant l’avis et l’aide d’une personne 
formée dans le domaine sociojuridique.  

Les entreprises de recouvrement (debitors, intrum, etc.) se sont 
multipliées et utilisent des méthodes de recouvrement « harcelantes » et 
menaçantes. Cela ajoute des angoisses aux patients avec un besoin d’être 
rassuré et des sollicitations supplémentaires. 

6) Santé  

La Fondation Phénix a constaté de manière générale plus de difficultés 
des patients à accéder à certaines prestations de santé : 

Les personnes ayant des problèmes d’addiction sont stigmatisées et même 
les professionnels du domaine de la santé et du social leur ouvrent mois 
facilement la porte et ont tendance à les envoyer « ailleurs ».  

Au vu des maltraitances et situations d’exclusions que beaucoup ont 
vécues, il est parfois difficile de gagner leur confiance et d’obtenir une 
bonne adhésion aux soins, ce qui peut même mener à un rejet.  

Beaucoup de patients mènent un train de vie instable pendant certaines 
périodes, ce qui rend le suivi médical régulier difficile.  

 Les rendez-vous non honorés sont fréquents avec certains 
patients. Dans le domaine privé des soins, ils se retrouvent 
confrontés à des refus de prise en charge pour des raisons de 
rentabilité. 

 Les patients qui ne bénéficient pas de l’aide sociale ou de 
prestations complémentaires manquent souvent de moyens 
financiers pour s’offrir les traitements dentaires nécessaires 
(alors que certaines formes d’addiction abîment passablement la 
dentition).  
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7) Pauvreté relationnelle 

Le manque d’intégration et d’accès aux ressources, tout comme les 
problèmes de santé psychiatrique et somatique, entraînent une pauvreté 
relationnelle. Beaucoup des patients de la fondation vivent une grande 
solitude et une marginalisation dont ils ont de la peine à sortir, même 
lorsqu’ils vont mieux dans d’autres domaines de leur vie. Ils ne disposent pas 
ou de très peu de ressources relationnelles qui pourraient combler une partie 
de leur manque d’autonomie et les aider à retrouver des liens sociaux positifs 
et hors contexte de la consommation. 
 

4.2. Nécessité d’un service social intégré à la Fondation Phénix 

1) Changements au niveau social et économique  
La société et notre vie sociale changent de manière constante depuis 

toujours. Mais ces dernières années, ces changements se sont accélérés avec 
la digitalisation et la mondialisation et, dans nos cultures occidentales, 
également avec l’individualisation. La liberté individuelle n’a jamais été 
aussi grande qu’actuellement. En même temps, la vie sociale a subi une perte 
de cadres et de structures et les exigences et responsabilités que l’individu 
doit assumer ont augmenté. En conséquence, il y a une tendance à assimiler 
les « échecs » à des facteurs personnels plutôt que sociétaux et économiques. 
Les personnes plus fragiles, dont font partie la majorité des patients de la 
Fondation Phénix, ont plus de peine à suivre ces évolutions et à s’y adapter. 
Ils se sentent dépassés. 

Au niveau socio-économique, « les ciseaux » continuent à s’ouvrir : nous 
vivons une augmentation du risque de la pauvreté d’une partie importante de 
la société et, à l’opposé, une petite partie des citoyens qui deviennent de plus 
en plus riches. La classe moyenne doit faire face à beaucoup d’insécurité. La 
descente sur l’échelle sociale arrive plus rapidement et de manière plus 
brutale en cas de difficultés socio-économique et relationnelles avec une 
remontée d’autant plus dure et incertaine. Les personnes déjà fragilisées et 
défavorisées sont particulièrement concernées. 

En résumé, les problèmes sociaux des patients se sont multipliés et 
complexifiés. Souvent plusieurs, voire tous les « grands domaines » de 
l’intégration sociale sont touchés : logement et domiciliation, travail et 
formation, budget-finances et (sur)endettement, gestion administrative et 
sociojuridique, droits aux assurances sociales, problèmes avec la justice, 
accès aux soins, vie de famille et réseau relationnel, loisirs et vie citoyenne, 
etc. Certains problèmes en génèrent d’autres ou les maintiennent avec une 
interaction parfois très compliquée et difficile à dénouer. Beaucoup de 
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démarches, notamment au niveau administratif, financier et sociojuridique, 
qui étaient relativement simples à traiter il y a quelques années encore, 
demandent des compétences professionnelles de plus en plus spécifiques et 
pointues. Il s’y ajoute qu’un bon nombre des patients ont peu de formation 
scolaire et/ou vécu des périodes de consommation longues et/ou à répétition 
avec une « déconnection » importante par rapport à la vie en société et les 
exigences du quotidien. Ils sont donc particulièrement démunis pour faire 
face à ces difficultés. Souvent, il suffit de les accompagner dans leurs projets 
et de faire les démarches avec eux, mais parfois il s'agit de les faire à leur 
place, cela malgré tous les efforts entrepris pour leur (ré)apprendre la gestion 
de la vie quotidienne selon les principes d’empowerment. La solitude et la 
marginalisation qu’un bon nombre des patients vivent ajoutent des difficultés 
et des barrières supplémentaires à une réinsertion sociale et professionnelle 
devenue plus difficiles. 

2) Rappel de l’importance de l’approche bio-psycho-sociale et du rôle 
d’interface nécessaire  

Pour un traitement moderne et efficace qui aide les patients à surmonter 
leurs problèmes d’addiction ou aller mieux à long terme, comme il est 
proposé par la Fondation Phénix, une approche bio-psycho-sociale est 
indispensable. Il en va de même pour comprendre la difficulté des patients à 
adhérer aux soins et surtout à un suivi régulier. 

En effet, les patients présentent des situations médicales, psychologiques 
et sociales particulièrement complexes. Les éléments de ces 3 axes, qui se 
retrouvent dans les 3 disciplines de la médecine, de la psychologie et du 
travail social, sont étroitement imbriqués et forment un ensemble. C’est là où 
le modèle des soins « tout sous le même toit » prend tout son sens en 
proposant un traitement global, évitant un suivi des problématiques 
médicales, psychologiques et sociales « de manière séparée » et donc souvent 
vouée à l’échec; cela d’autant plus que bon nombre des patients passent par 
des périodes très difficiles au niveau de leur santé somatique et psychique, 
avec une désocialisation parfois avancée. L’effort qu’ils doivent fournir à ces 
moment-là pour aller se soigner à un seul endroit et pris en charge par une 
seule équipe est très important ; un suivi à plusieurs endroits en même temps 
n’est souvent pas réaliste car dépassant leurs forces et leurs capacités de 
gestion. 

Ces difficultés particulières des patients impliquent également que le 
contact et le suivi réguliers avec les autres services sociaux, comme par 
exemple l’Hospice général ou le service de protection de l'adulte (SPAd), 
s’avèrent très compliqués sans soutien. Dans beaucoup de situations, la 
Fondation Phénix ne fait pas seulement l’interface, mais rend possible tout 
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contact entre le patient et son curateur ou son assistant social. Il en va de 
même avec l’administration, les services privés ou les assurances sociales.  

En conclusion, sans soutien professionnel au niveau social et une étroite 
et précieuse collaboration avec les collègues du domaine médical et de la 
psychologie, les patients de la Fondation Phénix n’arriveraient pas à 
surmonter leurs difficultés sociales et à entreprendre les démarches 
nécessaires pour reconstruire et/ou maintenir la santé et les liens sociaux ainsi 
qu’à se (ré)intégrer au niveau socio-professionnel. Par conséquent, l’accès à 
une consultation sociale intégrée aux centres de la fondation et gérée par une 
équipe professionnelle et compétente est indispensable pour un traitement 
efficace et durable des problèmes d’addiction des patients. 
 

5. Bilan intermédiaire du contrat de prestation en cours (2017-2019) 

Les objectifs fixés à la Fondation Phénix sont globalement atteints. Les 
résultats obtenus témoignent de la qualité constante du travail réalisé par 
l'association. Tant les indicateurs qualitatifs que quantitatifs démontrent que 
les objectifs en matière d'accompagnement social ont été atteints. 

La Fondation Phénix encadre les bénéficiaires au moyen d'un plan 
personnalisé de suivi (PPS). Cette approche propose une prise en charge par 
objectifs en fonction du bilan social, médical et psychique réalisé à 
l'admission de la personne. La part de nouveaux patients bénéficiant du PPS 
entre 2017 et 2019 est inférieure à la cible fixée (-15%). Cela s'explique par 
le fait que le PPS survient entre le 1er et le 3e mois suivant l'admission. Dès 
lors, les bénéficiaires qui abandonnent le traitement avant ce délai diminuent 
la moyenne de l'indicateur. Il est proposé, dans le cadre du renouvellement du 
contrat de prestations, d'ajouter une variable temporelle à l'indicateur afin de 
mieux refléter l'accompagnement social de la Fondation Phénix.  

En ce qui concerne la part des patients adultes avec consommation de 
substance bénéficiant d’un suivi social, les résultats annuels se situent 
légèrement en dessous de la valeur cible (-10%). Cela s'explique par le fait 
que la Fondation Phénix a diversifié ses prestations ces dernières années, en 
accompagnant notamment des consommateurs de cocaïne ou de 
médicaments, lesquels sont le plus souvent insérés socialement et nécessitent 
dès lors, peu/pas de suivi social. Par conséquent, le nombre total de 
consommateurs bénéficiant d’un suivi social reste stable alors que sa part sur 
le nombre total de consommateur diminue. 

Hormis l'accompagnement social, la Fondation Phénix a organisé des 
activités socio-thérapeutiques pour plus de 350 bénéficiaires. Ces résultats 
révèlent l'importance de ces activités dans la prise en charge des bénéficiaires 



15/86 PL 12818 

en proie à des problèmes d'addiction et attestent de la pertinence du modèle 
d'accompagnement proposé par la Fondation Phénix. 

Enfin, le nombre de situations ayant fait l’objet de réunions de réseau 
démontre la volonté de la Fondation Phénix de collaborer avec les institutions 
partenaires telles que l'Hospice général. 

La Fondation Phénix a été auditée d'octobre 2019 à juin 2020 par le 
service d'audit interne de l'Etat de Genève (SAI). Le SAI a évalué le système 
financier, comptable et opérationnel de la Fondation et a émis 
10 recommandations. A relever que la Fondation Phénix a réagi dès réception 
du projet de rapport, en prenant les dispositions nécessaires à la résolution de 
3 observations. Les autres recommandations seront traitées dans le courant du 
contrat de prestations 2021-2024, avec l'appui du DCS lorsque nécessaire. 
 

6. Montant et prestations assurées dans le cadre du contrat de 
prestations 2021-2024 

Le présent projet de loi vise à reconduire l'indemnité et à renouveler le 
contrat de prestations pour la période de 2021 à 2024.  

Le montant de l'indemnité du nouveau contrat de prestations s'élèvera à 
356 372 francs par année.  

Le périmètre de la prestation pour la période 2021-2024 reste inchangé et 
ne sort pas du cadre de la mission première de la Fondation Phénix, soit le 
traitement ambulatoire des addictions avec ou sans substances. A ce titre, la 
réinsertion sociale et professionnelle des adultes dépendants à une substance 
(héroïne, cocaïne, cannabis, alcool, etc.), qui est ici subventionnée, est l'un 
des piliers de l'intervention de la Fondation Phénix. 

L'essentiel des prestations cliniques étant couvert par la loi fédérale sur 
l'assurance-maladie, du 18 mars 1994 (LAMal; RS 832.10), l'aide financière 
octroyée par l'Etat de Genève dans le cadre du présent contrat de prestations 
ne représente qu'une petite fraction (4,3%) des revenus de la Fondation 
Phénix. La subvention couvrira ainsi une partie des frais de fonctionnement 
du département social de la Fondation Phénix qui s'élève à un total de 
1,9 million de francs. Malgré une augmentation des charges de la fondation 
pour les prochaines années, la subvention du DCS pour le contrat de 
prestations 2021-2024 se maintiendra à un périmètre constant par rapport au 
budget 2020, soit un montant annuel de 356 372 francs. L'aide financière 
versée permet de couvrir 22,3% de la charge totale du département social de 
la fondation. Cette somme est identique au montant inscrit au budget 2020, 
en raison du contexte budgétaire actuel qui une impose une maîtrise des 
charges.  
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Le solde du financement du département social de la Fondation Phénix est 
partiellement couvert par la subvention annuelle de l'OFAS, en application de 
l'article 74 LAI.  

Par ailleurs, il sied de souligner que le développement de nouveaux 
programmes autour des dépendances sans substances (jeux, Internet, etc.) et 
des adolescents et jeunes adultes, de même que les éventuelles missions 
d'enseignement et de recherches qui touchent à d'autres politiques publiques, 
sont sans lien avec la subvention. 

 
Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 

Messieurs les Députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 

 
 
 
Annexes : 
1) Préavis financier (art. 30 RPFCB – D 1 05.04) 
2) Planification des charges et revenus de fonctionnement découlant du 

projet (art. 31 RPFCB – D 1 05.04) 
3) Rapport d'évaluation 
4) Comptes audités 2019 
5) Contrat de prestations 
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Rapport d'évaluation 
"Récapitulatif des indicateurs et des objectifs du contrat de prestations" 

 

Fondation Phénix 

Département de la cohésion sociale (DCS) 

 

Rappel du but de la subvention et des missions du subventionné : 

Le bénéficiaire est constitué en Fondation de droit privé au sens des articles 80 et suivants 
du code civil suisse. 

Buts statutaires :  
• La Fondation Phénix est spécialisée dans la prise en charge médico-psycho-sociale 

des personnes présentant des problèmes d'addiction avec et sans substance; 
• Elle traite toutes les formes d'addiction, avec ou sans substance, principalement en 

favorisant le traitement médical, le traitement psychothérapeutique, la réinsertion 
sociale et la réintégration professionnelle. 

Dans le cadre du contrat de prestations 2017 à 2020, la Fondation Phénix s'est engagée à 
fournir une prestation d'aide et d'accompagnement à la réinsertion sociale et 
professionnelle des adultes présentant une addiction à une ou plusieurs substances. Cette 
prestation se détaille comme suit : 

a) évaluation de la situation sociale et professionnelle des patients et définition 
d'objectifs individuels de réinsertion; 

b) aide, conseil et orientation des patients et de leurs proches; 

c) aide aux patients les plus désocialisés à développer les aptitudes sociales de 
base (ouvrir sa boîte aux lettres, faire des courses, se rendre à la poste, etc.); 

d) activités sociothérapeutiques; 

e) coordination des activités avec les partenaires du réseau (Hospice général, 
services de l'Etat, Hôpitaux universitaires de Genève, associations, office 
cantonal de l'emploi, office pour la formation professionnelle et continue). 

 

Mention du contrat : Aide financière annuelle de 359 972 francs 

Durée du contrat : 4 ans (2017-2020) 

Période évaluée : 3 premières années (2017-2019) 

 

Aide et accompagnement social  

1.1 Evaluer la situation sociale de tous les patients présentant une problématique de 
consommation de substances psycho-actives 

1.2 Proposer un projet personnel de suivi en établissant des objectifs prioritaires à 
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atteindre 

1.3 Veiller à l'adéquation du projet proposé avec les caractéristiques et le potentiel de 
la personne 

Indicateurs : 

1.1.a) Part de patients ayant bénéficié d'un bilan social à l'admission 

1.1.b) Part de patients désocialisés et précarisés ayant fait l'objet d'une évaluation détaillée 
des aptitudes sociales 

1.2.a) Part de nouveaux patients bénéficiant d'un projet personnel de suivi (PPS) avec 
objectifs prioritaires à atteindre 

1.2.b) Part de patients ayant atteint les objectifs fixés, après deux ans d’introduction du projet 
personnel de suivi 

1.3.a) Part de patients insérés socialement ne nécessitant en règle générale qu'un 
accompagnement de faible intensité  

1.3.b) Part de patients bénéficiaires de l'aide sociale et accompagnés par l'Hospice général   

1.3.c) Part de patients au bénéfice d'une rente AI 

Résultats : 

Valeurs cibles 2017 2018 2019 Moyenne 

1.1.a) 100% 100% 100% 100% 100% Cible atteinte  

1.1.b) 100% 100% 100% 100% 100% Cible atteinte  

1.2.a) 100% 80% 85% 90% 85% Cible non atteinte -15% 

1.2.b) 80% 100% 100% 90% 97% Cible atteinte +17% 

1.3.a) 40% 30% 40% 40% 37% Cible quasi atteinte -3% 

1.3.b) 30% 30% 30% 30% 30% Cible atteinte  

1.3.c) 30% 40% 40% 40% 40% Cible atteinte +10% 

Commentaires : 

Les objectif 1.1, 1.2 et 1.3 sont globalement atteints. A l'exception de l'indicateur 1.2.a), les 
résultats sont supérieurs aux valeurs cibles. Nous relevons sur les 3 années évaluées, que 
l'ensemble des patients de la Fondation Phénix a bénéficié d'un bilan social à l'admission et 
que les patients désocialisés et précarisés ont fait l'objet d'une évaluation détaillée des 
aptitudes sociales.  

Nous observons que la cible concernant la part des nouveaux patients bénéficiant d'un projet 
personnel de suivi (PPS) avec objectifs prioritaires (1.2.a) n'a pas été atteinte. L'écart entre 
le nombre de nouveaux patients et le nombre de projets personnels de suivi établis 
s'explique par les départs intervenus lors des premières semaines de prise en charge. Bien 
qu'un PPS n’ait pas pu être constitué, ils sont néanmoins comptabilisés comme nouveaux 
patients. De ce fait, malgré un résultat qui n'atteint pas la cible, l'objectif peut être considéré 
comme atteint dans la mesure où tous les patients accompagnés sur le moyen/long terme 
(>3 mois) ont bénéficié d'un projet personnel de suivi. 

L'indicateur 1.2.b) témoigne de l'efficacité de la prise en charge PPS qui permet à la quasi-
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totalité des patients d'atteindre les objectifs fixés. Il est important de relever que les outils de 
cette approche ont été adaptés lors du présent contrat de prestations et les résultats 
démontrent que son évolution répond mieux aux besoins des bénéficiaires. 

Les indicateurs 1.3.a), 1.3.b) et 1.3.c) se réfèrent aux 3 groupes cibles d'intervention de la 
Fondation Phénix: 

• Groupe 1: Les patients insérés socialement (accompagnement léger) 
• Groupe 2: Les patients accompagnés par l'Hospice Général et la Fondation Phénix 

(suivi régulier – 1 à 2h/mois) 
• Groupe 3: Les patients au bénéfice de l'AI et suivis par la Fondation Phénix (suivi 

intensif – 3 à 4h/mois) 

La Fondation Phénix adapte son accompagnement et ses prestations en fonction des 3 
publics différents. Entre 2017 et 2019, la proportion des bénéficiaires des 3 groupes cibles 
est restée identique: 

• 30% personnes insérés 
• 30% bénéficiaires de l'HG 
• 40% de bénéficiaires de l'AI 

 

2. Appuyer l'insertion sociale et professionnelle des patients en apportant des 
solutions pertinentes aux principales problématiques rencontrées (logement, dettes, 
isolement, etc.) 

Indicateurs : 

2.a) Part des patients adultes avec consommation de substance bénéficiant d’un suivi social 

2.b) Part de patients désocialisés et précarisés ayant développé des aptitudes sociales de 
base et/ou effectuant des démarches administratives de manière autonome  

2.c) Part de patients avec dettes pour lesquels la problématique de l'endettement est 
maîtrisée (gestion des dettes, désendettement, etc.) 

2.d) Part de patients avec problèmes de logement, pour lesquels les principaux problèmes 
de logement ont été résolus (absence ou précarité du logement, insalubrité, etc.) 

2.e) Part de patients réinsérés professionnellement ou qui ont été redirigés vers une autre 
institution en vue d'une réinsertion professionnelle 

Résultats : 

Valeurs cibles 2017 2018 2019 Moyenne 

2.a) 70% 60% 60% 60% 60% Cible non atteinte -10% 

2.b) 45% 35% 40% 45% 40% Cible quasi atteinte -5% 

2.c) 50% 50% 50% 50% 50% Cible atteinte 

2.d) 25% 25% 25% 20% 23% Cible quasi atteinte -2% 

2.e) 50% 15% 15% 20% 17% Cible non atteinte -33% 

Commentaires : 

Hormis l'indicateur 2.e), les résultats des indicateurs sont proches des valeurs cibles. 
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Concernant l'indicateur 2.a), la Fondation Phénix a diversifié ses prestations ces dernières 
années, en accompagnant notamment des consommateurs de cocaïne ou de médicaments. 
Ce type de consommateurs sont le plus souvent insérés socialement et nécessitent dès lors, 
peu/pas de suivi social. Par conséquent, le nombre total de consommateurs bénéficiant d’un 
suivi social reste stable alors que sa part sur le nombre total de patients diminue. 

Les résultats obtenus aux indicateurs 2.c) et 2.d) sur les 3 années évaluées sont stables et 
proche de leurs valeurs cibles. Ils témoignent de la qualité de la prise en charge 
pluridisciplinaire de Phénix. 

La moyenne de l'indicateur 2.e) se situe bien en-dessous de la cible fixée. Les collaborateurs 
de la Fondation ont évalué différemment l'indicateur en fonction des situations rencontrées. 
De manière générale, c'est la reprise d'une activité qui a été évaluée uniquement, ce qui 
explique les faibles taux obtenus sur les 3 années évaluées. Les indicateurs de l'objectif 2 
feront l'objet d'une reformulation dans le prochain contrat de prestations afin d'en faciliter leur 
évaluation. Malgré le résultat en dessous de la cible pour cet indicateur, nous considérons 
toutefois que l'objectif 2 est atteint. 

 

3. Proposer une offre d'activités sociothérapeutiques individuelles et collectives 
pertinentes en vue d'une réinsertion sociale et professionnelle 

Indicateurs : 

3.a) Nombre de patients ayant bénéficié d'une activité sociothérapeutique individuelle 

3.b) Nombre de patients ayant bénéficié d'une activité sociothérapeutique collective 

Résultats : 

Valeurs cibles 2017 2018 2019 Moyenne 

3.a) 50 135 121 105 120 Cible atteinte +70 

3.b) 100 282 254 228 255 Cible atteinte +155 

Commentaires : 

L'objectif 3 est atteint; les moyennes obtenues aux indicateurs 3.a) et 3.b) sont nettement 
supérieures aux cibles fixées. Ces résultats révèlent l'importance du suivi sociothérapeutique 
dans la prise en charge des patients en proie à des problèmes d'addiction et attestent de la 
pertinence du modèle d'accompagnement proposé par la Fondation Phénix.  

 

4. Coordonner les activités avec les partenaires du réseau (Hospice général, services 
de l’Etat, hôpitaux universitaires de Genève, associations) 

Indicateur : 

4. Nombre de situations ayant fait l’objet de réunions de réseau 

Résultats : 

Valeurs cibles 2017 2018 2019 Moyenne 

4. 120 171 145 139 152 Cible atteinte +32 

Commentaires : 
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L'objectif 4 est atteint. Malgré une diminution des résultats de l'indicateur 4 entre 2017 et 
2019, la moyenne reste supérieur à la valeur cible. Le travail en réseau représente une 
partie significative de l’activité professionnelle des travailleurs sociaux de la Fondation 
Phénix et démontre la volonté de l'institution à collaborer étroitement avec ses partenaires.  

 

Observations de l'institution subventionnée : 

Selon les observations de la Fondation Phénix, la santé sociale des patients s'est aggravée 
ces dernières années. Les exigences croissantes du 1er et 2ème marché du travail, les 
difficultés pour trouver un logement à Genève et la complexité des démarches pour obtenir 
des prestations sociales péjorent la santé et la situation sociale des personnes qui souffrent 
de problèmes d'addiction. Par conséquent, les bénéficiaires sont de plus en plus en proie à 
l'exclusion sociale. L’amélioration et le maintien de leur bien-être social et de leur niveau de 
vie socio-économique sont devenus plus difficiles, tout comme leur réinsertion socio-
professionnelle. Selon l'avis de la Fondation, ces évolutions risquent de se poursuivre dans 
les années à venir. 

Certains patients de la Fondation ont une formation scolaire élémentaire et ont vécu des 
longues périodes de consommation avec une « déconnection » importante par rapport à la 
vie en société et les exigences du quotidien. La Fondation Phénix les accompagne dans 
leurs projets de vie et leurs démarches administratives avec l'objectif d'un retour à 
l'autonomie. Cependant, il arrive que les collaborateurs se chargent de certaines tâches 
administratives afin notamment d'éviter une péjoration de la situation des patients.   

L'approche bio-psycho-social pratiquée par la Fondation Phénix prend tout son sens avec 
l'augmentation de la complexité des situations observées ces dernières années. Ce modèle 
d'accompagnement global évite un suivi des problématiques de manière unilatérale et 
souvent voué à l’échec. Cela d’autant plus qu'une partie des patients passent par des 
périodes très difficiles au niveau de leur santé somatique et psychique, avec une 
désocialisation parfois avancée. L’effort nécessaire à fournir pour suivre le traitement lors de 
ces périodes est très important. Ainsi, localiser l'ensemble des traitements dans un seul lieu 
et par une seul équipe et bénéfique au patient et contribue à la réussite du traitement. Par 
conséquent, cette approche pluridisciplinaire est indispensable aux patients pour les aider à 
surmonter leurs difficultés sociales et à entreprendre les démarches nécessaires pour 
reconstruire/maintenir les liens sociaux ainsi qu’à se (ré)intégrer au niveau socio-
professionnel. 

 

Observations du département : 

La Fondation Phénix, dont les activités délivrées et subventionnées par le DCS s'inscrivent 
dans le programme C01 – mesures et soutien financier individuel en matière d'action 
sociale, est un acteur social important de la prise en charge de personnes 
toxicodépendantes. 

Le département tient à saluer le modèle d'accompagnement social proposé par la Fondation 
Phénix. L'approche pluridisciplinaire proposée dans le cadre du PPS permet une prise en 
charge adaptée aux besoins spécifiques des consommateurs de substances tant au niveau 
du type d'addiction que de la situation sociale du bénéficiaire.  

Compte tenu des données recueillies et des échanges avec la Fondation Phénix, le 
département conclut que les objectifs sont globalement atteints.  

La Fondation Phénix a été auditée d'octobre 2019 à juin 2020 par le service d'audit interne 
de l'État de Genève (SAI). Le SAI a évalué le système financier, comptable et opérationnel 
de la Fondation. Plusieurs recommandations ont été adressées à la Fondation Phénix et au 
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Contrat de prestations entre l'Etat de Genève et la Fondation Phénix 

 

 

 
 
 
 
 

 
Contrat de prestations  

2021-2024 
 
 
 

entre  
 
 
 

- La République et canton de Genève (l'État de Genève) 

représentée par  

Monsieur Thierry Apothéloz, conseiller d'État chargé du 
département de la cohésion sociale (le département),  

 d’une part 
 
 

et 
 
 

- La Fondation Phénix 

représentée par  

Madame Marie-Françoise de Tassigny, Présidente 
et 
Madame Marina Croquette-Krokar, Directrice générale 

 d’autre part 

ANNEXE 5
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TITRE I  - Préambule 

Introduction 1. Conformément à la loi sur les indemnités et les aides 
financières (LIAF), du 15 décembre 2005, le Conseil 
d'État de la République et canton de Genève, par voie 
du département de la cohésion sociale, entend mettre 
en place des processus de collaboration dynamiques, 
dont les contrats de prestations sont les garants. Le 
présent contrat de prestations est établi conformément 
aux articles 11 et 21 de la LIAF. 

But des contrats 2. Les contrats de prestations ont pour but de : 
• déterminer les objectifs visés par l'aide financière; 
• préciser le montant et l'affectation de l'aide 

financière consentie par l'État ainsi que le nombre et 
l'échéance des versements; 

• définir les prestations offertes par la Fondation 
Phénix ainsi que les conditions de modification 
éventuelles de celles-ci; 

• fixer les obligations contractuelles et les indicateurs 
de performance relatifs aux prestations. 

Principe de 
proportionnalité 

3. Les parties tiennent compte du principe de 
proportionnalité dans l'élaboration du contrat en 
appréciant notamment : 
• le niveau de financement de l'État par rapport aux 

différentes sources de financement de la Fondation 
Phénix; 

• l'importance de l’aide financière octroyée par l'État; 
• les relations avec les autres instances publiques. 

Principe de bonne foi 4. Les parties s’engagent à appliquer et à respecter le 
présent contrat et les accords qui en découlent avec 
rigueur et selon le principe de la bonne foi. 

 



PL 12818 64/86

- 3 - 
 

Contrat de prestations entre l'État de Genève et la Fondation Phénix 

 TITRE II  -  Dispositions générales 

Article 1 

Bases légales et 
règlementaires 
conventionnelles 

Les bases légales, réglementaires et conventionnelles 
relatives au présent contrat de prestations sont :  

 • la loi sur la gestion administrative et financière de 
l'État (LGAF), du 4 octobre 2013 (D 1 05); 

• la loi sur la surveillance de l'État (LSurv), du 13 mars 
2014 (D 1 09);  

• la loi sur les indemnités et les aides financières 
(LIAF), du 15 décembre 2005 (D 1 11);  

• le règlement d'application de la loi sur les indemnités 
et les aides financières (RIAF), du 20 juin 2012 
(D 1 11 01); 

• la loi fédérale sur les stupéfiants et les substances 
psychotropes (LStup), du 3 octobre 1951; 

• l'autorisation d'exploitation délivrée à la Fondation 
Phénix (arrêté du Conseil d'Etat du 
8 septembre 2004). 

Article 2 

Cadre du contrat Le présent contrat s'inscrit dans le cadre du programme 
"Mesures et soutien financier individuel en matière d'action 
sociale" (C01). 

Article 3 

Bénéficiaire Le bénéficiaire est constitué en association au sens des 
articles 60 et suivants du code civil suisse. 

 Buts statutaires : 
• La Fondation Phénix est spécialisée dans la prise en 

charge médico-psycho-sociale des personnes 
présentant des problèmes d'addiction avec et sans 
substance; 

• Elle traite toutes les formes d'addiction, avec ou sans 
substance, principalement en favorisant le traitement 
médical, le traitement psychothérapeutique, la 
réinsertion sociale et la réintégration professionnelle. 
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Titre III - Engagement des parties  

Article 4 

Prestations attendues 
du bénéficiaire 

1.La Fondation Phénix s'engage à fournir une prestation 
d'aide et d'accompagnement à la réinsertion sociale et 
professionnelle des adultes présentant une addiction à 
une ou plusieurs substances. Cette prestation se 
détaille comme suit :  
• évaluation de la situation sociale et professionnelle 

des patients et définition d'objectifs individuels de 
réinsertion; 

• aide, conseil et orientation des patients et de leurs 
proches; 

• aide aux patients les plus désocialisés à développer 
les aptitudes sociales de base (ouvrir sa boîte aux 
lettres, faire des courses, se rendre à la poste, etc.); 

• activités sociothérapeutiques; 
• coordination des activités avec les partenaires du 

réseau (Hospice général, services de l'Etat, Hôpitaux 
universitaires de Genève, associations, office 
cantonal de l'emploi, office pour la formation 
professionnelle et continue). 

Article 5 

Engagements financiers 
de l’État 

1. L'État de Genève, par l'intermédiaire du département 
de la cohésion sociale, s'engage à verser à la 
Fondation Phénix une aide financière, sous réserve de 
l'accord du Grand Conseil dans le cadre de 
l'approbation annuelle du budget. Cette aide financière 
recouvre tous les éléments de charge en lien avec 
l'exécution des prestations prévues par le présent 
contrat. 

 2. L’aide financière n'est accordée qu'à titre conditionnel 
(article 25 LIAF). Les montants peuvent être modifiés 
par décision du Conseil d'État si, dans le cadre du vote 
du budget annuel, l'autorisation de dépense n'est pas 
octroyée ou ne l'est que partiellement.  

 3. Les montants engagés sur 4 ans sont les suivants : 
Année 2021  : 356 372 francs 
Année 2022  : 356 372 francs 
Année 2023  : 356 372 francs 
Année 2024  : 356 372 francs 

 4. Le versement des montants ci-dessus n'intervient que 
lorsque la loi de ratification est exécutoire.  
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Article 6 

Plan financier 
pluriannuel 

Un plan financier quadriennal pour l'ensemble des 
activités/prestations de la Fondation Phénix figure à 
l'annexe 3. Ce document fait ressortir avec clarté 
l'intégralité des sources de financement espérées, qu'elles 
soient publiques ou privées, ainsi que la totalité des 
dépenses prévisibles par type d'activités/prestations.  

Article 7 

Rythme de versement 
de l’aide financière 

1. L’aide financière est versée chaque année selon les 
échéances et les conditions suivantes: 
• le premier paiement annuel tiendra compte tant d'une 

rétroactivité au 1er janvier que d'éventuels acomptes 
déjà versés; 

• les tranches ultérieures seront versées 
mensuellement au plus tard le 20 de chaque mois. 

 

 2. En cas de refus du budget annuel par le Grand Conseil, 
les paiements sont effectués selon le principe des 
douzièmes provisoires, conformément à l'article 42 de la 
LGAF. 

Article 8 

Conditions de travail 1. La Fondation Phénix est tenue d'observer les lois, 
règlements et les conventions collectives applicables en 
matière notamment de salaire, d'horaire de travail, 
d'assurance et de prestations sociales.  

 2. La Fondation Phénix tient à disposition du département 
son organigramme, le cahier des charges du personnel 
ainsi qu'une description de ses conditions salariales et 
de travail, conformément à l'article 12 de la LIAF. 

Article 9 

Développement durable La Fondation Phénix s'engage à ce que les objectifs 
qu'elle poursuit et les actions qu'elle entreprend 
s'inscrivent dans une perspective de développement 
durable, conformément à la loi sur l'action publique en vue 
du développement durable (Agenda 21) (LDD), du 
15 mai 2016 (A 2 60). 
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Article 10 

Système de contrôle 
interne  

La Fondation Phénix s'engage à maintenir un système de 
contrôle interne adapté à ses missions et à sa structure 
dans le respect de l’article 3, alinéa 4 de la LGAF. 

Article 11 

Suivi des 
recommandations du 
service d’audit interne 

La Fondation Phénix s'engage à respecter les 
recommandations figurant dans les rapports du service 
d’audit interne et à mettre en œuvre dans le délai indiqué 
par le département de tutelle les mesures correctrices qui 
ne sont pas contestées ou qui ont fait l'objet d'une 
décision au sens de l'article 17 de la LSurv. 

Article 12 

Reddition des comptes 
et rapports  

La Fondation Phénix, en fin d'exercice comptable mais au 
plus tard 4 mois après la date de clôture du dernier 
exercice, fournit au département de la cohésion sociale :  

• ses états financiers établis conformément aux 
normes Swiss GAAP RPC et révisés. Les états 
financiers comprennent un bilan, un compte 
d'exploitation, un tableau de financement, un tableau 
de variation des fonds propres ainsi que l'annexe 
explicative; 

• le(s) rapport(s) de l'organe de révision; 
• un rapport d'exécution du contrat reprenant les 

objectifs et les indicateurs figurant dans le tableau de 
bord; 

• son rapport d'activité; 
• le procès-verbal de l’organe approuvant les comptes. 

Dans ce cadre, l’entité s’engage à respecter le règlement 
et les directives qui lui sont applicables, notamment :  

• règlement d'application de la loi sur les indemnités et 
les aides financières (RIAF), du 20 juin 2012; 

• directive transversale de l'État EGE-02-04 relative à 
la présentation et révision des états financiers des 
entités subventionnées ; 

• directive transversale de l'État EGE-02-07 relative au 
traitement des bénéfices et des pertes des entités 
subventionnées; 

Article 13 

Traitement des 
bénéfices et des pertes 

1. Au terme de l'exercice comptable, pour autant que les 
prestations financées aient été fournies conformément 



PL 12818 68/86

- 7 - 
 

Contrat de prestations entre l'État de Genève et la Fondation Phénix 

au contrat, le résultat annuel établi conformément à 
l’article 12 est réparti entre l'État de Genève et la 
Fondation Phénix selon la clé figurant à l'alinéa 4 du 
présent article. 

2. Une créance reflétant la part restituable à l'État est 
constituée dans les fonds étrangers de la Fondation 
Phénix. Elle s'intitule « Part du résultat à restituer à 
l'échéance du contrat ». La part conservée par la 
Fondation Phénix est comptabilisée dans un compte de 
réserve spécifique intitulé « Part du résultat à 
conserver» figurant dans ses fonds propres. 

3. Pendant la durée du contrat, les éventuelles pertes 
annuelles sont également réparties selon la clé figurant 
à l'alinéa 4 du présent article et sont déduites de la 
créance jusqu’à concurrence du solde disponible et du 
compte de réserve spécifique.  

4. La Fondation Phénix conserve 96% de ce résultat. Le 
solde revient à l’État.  

5. A l'échéance du contrat, la Fondation Phénix conserve 
définitivement l'éventuel solde du compte de réserve 
spécifique, tandis que l'éventuel solde de la créance est 
restitué à l'État. 

6. A l’échéance du contrat, la Fondation Phénix assume 
ses éventuelles pertes reportées. 

Article 14 

Bénéficiaire direct Conformément à l'article 14 al. 3 de la LIAF, la Fondation 
Phénix s'engage à être le bénéficiaire direct de l’aide 
financière. Elle ne procédera à aucune redistribution sous 
forme de subvention à des organismes tiers. 

Article 15 

Communication 1. Toute publication, campagne d'information ou de 
communication lancée par la Fondation Phénix auprès 
du public ou des médias en relation avec les prestations 
définies à l’article 4, doit faire mention de la République 
et canton de Genève en tant que subventionneur.  

 2. Le département de la cohésion sociale aura été informé 
au préalable des actions envisagées. 
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Titre IV  - Suivi et évaluation du contrat 

Article 16 

Objectifs, indicateurs, 
tableau de bord 

1. Les prestations définies à l'article 4 du présent contrat 
sont évaluées par le biais d'objectifs et d'indicateurs. 

 2. Ces indicateurs mesurent le nombre de prestations 
rendues, leur qualité (satisfaction des destinataires), 
leur efficacité (impact sur le public-cible) ou leur 
efficience (amélioration de la productivité). 

 3. Dans le respect du principe de proportionnalité, les 
indicateurs définis sont utiles, facilement mesurables et 
établis en lien avec la pratique de terrain. 

 4. Le tableau de bord, établissant la synthèse des objectifs 
et indicateurs, figure en annexe 1 du présent contrat. Il 
est réactualisé chaque année. 

Article 17 

Modifications 1. Toute modification au présent contrat doit être négociée 
entre les parties, sous réserve des dispositions de  
l'article 5 "Engagements financiers de l'État", et sous 
réserve des dispositions de la loi de ratification qui ne 
peuvent être modifiées. 

 2. En cas d'événements exceptionnels et prétéritant la 
poursuite des activités de la Fondation Phénix ou la 
réalisation du présent contrat, les parties s'accordent 
sur les actions à entreprendre. 

 3. Ces évènements doivent être signalés dans les plus 
brefs délais au département. 

Article 18 

Suivi du contrat 1. Les parties au présent contrat mettent en place un 
dispositif de suivi du contrat afin de :  
• veiller à l’application du contrat; 
• évaluer les engagements par le biais du tableau de 

bord et du rapport d'exécution annuel établi par la 
Fondation Phénix; 

• permettre l'adaptation, la réorientation ou la 
redéfinition des conditions du contrat et de son 
tableau de bord. 

 2. Ce dispositif est indépendant du processus de contrôle 
périodique prévu à l'article 22 de la LIAF.  
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Titre V - Dispositions finales 

Article 19 

Règlement des litiges 1. Les parties s'efforcent de régler à l'amiable les 
différends qui peuvent surgir dans l'application et 
l'interprétation du présent contrat. 

 2. En cas d'échec, elles peuvent recourir d'un commun 
 accord à la médiation. 

 3. A défaut d'un accord, le litige peut être porté devant la 
Chambre administrative de la Cour de justice du canton 
de Genève. 

Article 20 

Résiliation du contrat 1. Le Conseil d'État peut résilier le contrat et exiger la 
restitution de tout ou partie de l’aide financière lorsque : 
a) l'aide financière n'est pas utilisée conformément à 

l'affectation prévue; 
b) la Fondation Phénix n'accomplit pas ou accomplit 

incorrectement sa tâche malgré une mise en 
demeure; 

c) l’aide financière a été indûment promise ou versée, 
soit en violation du droit, soit sur la base d'un état de 
fait inexact ou incomplet. 

 
La résiliation s'effectue dans un délai de deux mois, 
pour la fin d'un mois. 

 2. Dans les autres cas, le contrat peut être résilié par 
chacune des parties moyennant un préavis de 6 mois 
pour la fin d’une année. 

 3. Dans tous les cas, la résiliation s’effectue par écrit. 

Article 21 

Entrée en vigueur, 
durée du contrat et 
renouvellement 

1. Le contrat entre en vigueur au 1er janvier 2021, dès que 
la loi qui l'approuve devient exécutoire. Il est valable 
jusqu'au 31 décembre 2024. 

 2. Les parties conviennent d'étudier les conditions de 
renouvellement éventuel du contrat au moins douze 
mois avant son échéance.  
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Annexes au présent contrat : 

1 - Tableau de bord des objectifs et des indicateurs 

2 - Statuts de la Fondation Phénix, organigramme et liste des membres de l’organe 
supérieur de décision (conseil d’administration, conseil de fondation, comité, etc.) 

3 - Plan financier pluriannuel  

4 - Liste d'adresses des personnes de contact 

5 - Utilisation des armoiries de l'État de Genève 

6 - Directives transversales de l’État :  

• EGE-02-04 Présentation et révision des états financiers des entités subventionnées  

• EGE-02-07 Traitement des bénéfices et des pertes 

Ces directives sont disponibles sur internet : 
- https://www.ge.ch/document/ege-02-04-presentation-revision-etats-financiers-entites-

subventionnees-liaf 
- https://www.ge.ch/document/ege-02-07-traitement-benefices-pertes-entites-

subventionnees 
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Annexe 4 : Liste d'adresses des personnes de contact 

Office de l'action, de l'insertion et 
de l'intégration sociales 

Mme Nadine Mudry, directrice du pôle 
insertion 

Rue de Lyon 89-91 
1203 Genève 

Tél : 022 546 51 66 
Fax : 022 546 96 40 

Service financier du département 
de la cohésion sociale 

M. Marc Brunazzi, directeur administratif 
et financier 

Rue Hôtel-de-Ville 6 
1204 Genève 

Tél : 022 327 92 38 
Fax : 022 546 54 40 

La Fondation Phénix Marina Croquette-Krokar, directrice 
générale 

Route de Chêne 100 
Case postale 215 
1224 Chêne-Bougeries 

Tél : 022 404 02 10 
Fax : 022 404 02 19 
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Annexe 5 : Utilisation des armoiries de l’État de Genève 

Principes généraux 

• Les départements n'ont pas de logo propre. Ils utilisent tous les armoiries de l'État.

• L'écusson et le texte sont indivisibles.

Utilisation des armoiries de l'État par des entités subventionnées par le département 
de la cohésion sociale 

Sous réserve de l'interdiction faite de l'utilisation des armoiries publiques par l'article 31, 
alinéa 3 de la loi sur l'exercice des droits politiques, du 15 octobre 1982 (LEDP ; A 5 05)1, les 
supports de communication (affiches, affichettes, flyers, rapports d'activité et autres 
brochures) des entités subventionnées doivent nécessairement faire référence au soutien 
qui leur est apporté.  

Cette référence peut se faire de 2 manières: 

1. armoiries de l'État avec la mention "Avec le soutien de :"

2. texte seul: "Avec le soutien de la République et canton de Genève"

De préférence, on optera pour la solution 1 (armoiries). 

Emplacement des armoiries ou du texte: 

- pour les affiches, affichettes, flyers : en bas à droite 

- pour les brochures, rapports et autres: 4e de couverture, en bas à droite. Pour des raisons 
graphiques, il est possible de faire l'insertion en 2de de couverture, en bas à droite. 

La cellule communication du secrétariat général du département fournit les fichiers 
électroniques des armoiries et valide les bons à tirer des documents sur lesquels elles sont 
insérées. 

Pour toute question ou renseignement complémentaire, s'adresser à la cellule 
communication du secrétariat général : M. Henri Della Casa (+41 (22) 546 54 32), secrétaire 
général adjoint chargé de la communication. 

1 Pour tout imprimé, illustré ou non, relatif à une opération électorale et destiné à être diffusé ou 
exposé à la vue du public, l’article 31, alinéa 3 LEDP stipule que « l’utilisation des armoiries publiques, 
y compris sur des supports électroniques, est interdite sauf pour les communications officielles » (i.e. 
les supports de communication émanant du Conseil d’Etat, de la chancellerie d’Etat et de leurs 
services).  




